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PROCÉDURE HARMONISÉE 
Validée par le CRED du 20-11-2007 et CS UPV-M 10-12-2007
Demande d’inscription en cotutelle internationale de thèse N° …..……..
( renseigné par le SRED)


avec demande de dérogation/MASTER

sans demande de dérogation/MASTER

(cf. art 14-al.3 de l’arrêté du 7/08/2006)
Année universitaire 200..-200..
	NOM – PRÉNOM


	

	Nationalité


	

	Diplôme le plus élevé (lieu-année)


	

	Discipline du doctorat

(cf liste jointe au dossier)
	

	Titre de la Thèse


	

	Date de première inscription en thèse
	

	Date de première inscription en cotutelle(
	

	Nom et AVIS du Directeur de thèse français :
Laboratoire de rattachement : 
	

	Nom et AVIS du Directeur de Laboratoire
	

	Établissement partenaire


	

	Nom du Directeur de thèse étranger



	

	Avis de l’Ecole Doctorale

- sur le dossier de cotutelle :

- sur la dispense de master le cas échéant :

	

	Date de validation du dossier de cotutelle par le SRED :

Décision du Président sur la dispense de master le cas échéant :
NB : Transmission  au BVD pour inscription et au SRI pour Information
	


CONSTITUTION DU DOSSIER DE COTUTELLE

INTERNATIONALE DE THÈSE ET PROCEDURE

( Préalable :


La demande d’inscription en cotutelle internationale de thèse est à formuler de préférence au cours de la 1ère année de thèse  et au plus tard au cours du premier trimestre de la seconde année.
Déroulement :   


Dans un premier temps, il est conseillé au directeur de thèse  de prendre contact avec le BVD (Bureau de la Vie Doctorale) pour présenter le projet de cotutelle dans le but d’élaborer la convention (nom de l’université partenaire, historique et intérêt des collaborations avec cet établissement, objectifs…). 
NB :
Le dossier complet d’inscription en cotutelle est disponible sur le site du BVD (chemin d’accès : http://www.univ-metz.fr/UPV-M/Haut/Menu-principal/recherche/bureau-de-la-vie-doctorale ou sur demande par voie électronique auprès du BVD (bvd@univ-metz.fr)
Le dossier à déposer se compose comme suit :

· l’imprimé d’inscription en cotutelle internationale de thèse (avec ou sans dispense de master) dûment signé par le directeur de thèse, le directeur de laboratoire, et le directeur de l’école doctorale.

· un dossier scientifique composé des pièces suivantes :

· C.V. de l'étudiant + lettre de motivation

· Lettre de présentation du Directeur de thèse

· Copie du diplôme le plus élevé et notes obtenues

· Résumé du travail de recherche antérieur

· Titre de la thèse et résumé du projet de thèse

· Liste des publications éventuelles


· la convention de co-tutelle internationale de thèse établie en cinq exemplaires accompagnée de la charte des thèses, des « clauses relatives à la confidentialité, la publication et la propriété intellectuelle »
 
Il appartient aux deux directeurs de thèse de définir les modalités de paiement des droits d’inscription dans les établissements cocontractants, dans la présente convention, en fonction des dispositions en vigueur dans les établissements.

Remarques : 

Dans le cas où l’étudiant n’est pas titulaire d’un diplôme national de master ou d’ingénieur, sa demande de dérogation/master (conformément à l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale) sera examinée en même temps que la demande d’inscription en cotutelle (case à cocher sur l’imprimé).  
Circuit : 


La demande d’inscription en cotutelle préalablement remplie par le directeur de thèse et le directeur de laboratoire est envoyée pour signature et avis à l’École doctorale par le BVD. 

Après retour du dossier au BVD, celui-ci exerce un point de contrôle sur l’imprimé et la charte des thèses en s’assurant qu’ils comportent toutes les signatures, mais aussi sur le dossier scientifique qui doit être complet Si ce n’est pas le cas, le BVD renvoie les pièces pour signature et complément de dossier nécessaire.
En parallèle, le projet de convention est instruit par le BVD :

· soit la convention proposée n’est pas conforme et le BVD prend alors contact avec le directeur de thèse et éventuellement l’établissement partenaire pour convenir d’un texte convenant aux deux parties.

· soit la convention proposée est conforme aux attentes et aux législations en vigueur dans les deux établissements et elle est alors mise à la signature du Président de l’université.

Signatures des établissements partenaires :


La convention signée par le Président de l’université est transmise par le BVD au directeur de thèse qui se charge d’obtenir les signatures de l’établissement partenaire et retourne ensuite la convention signée au BVD.

Un exemplaire original de la convention est alors envoyé à chacun des signataires.
Inscription administrative :

Le BVD procède alors à l’inscription définitive de l’étudiant en cotutelle internationale de thèse.
Soutenance :

Les démarches de soutenance UNIQUE de la thèse devront impérativement être réalisées auprès des deux établissements partenaires, conformément à la législation en vigueur dans chacun des établissements.
P.J : Liste des intitulés de doctorat délivrés à l’UPV-M
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CONVENTION DE COTUTELLE INTERNATIONALE

DE THÈSE N°     
Entre :


L’Université d’origine …………………………………….représentée par son Président, le Professeur …………………., et l’Université d’accueil  ……………….…………. , représentée par son Président, le Professeur……………………….. ci-dessous désignée par  « le partenaire », 

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires ci-dessus désignés collaborent dans le domaine de la cotutelle internationale de thèse, dans le cadre

- de  l’arrêté français du 7-08-2006 relatif à la formation doctorale, sur la diffusion des thèses, ainsi que l’arrêté français du 6 janvier 2005 modifié par l’arrêté du 7/08/2006 relatif à la co-tutelle internationale de thèse,

- et à la réglementation propre du partenaire…………………………………………………………………..

La présente convention est spécifique à la cotutelle internationale de la thèse en …………..………………………………………………………………………….  ( discipline du doctorat et spécialité  éventuelle cf liste ci-dessus) 
portant sur (titre de la thèse) : ……………………………………..………………………….............................

………………………………………………………………………………………………………………..





……………………………………………………….......…………………… ….……………………………………………………………………..………………………………………………………

préparée par M. ………………………….………….. , ci-dessous désigné par « le doctorant », au sein de 

l’Ecole doctorale ……………………………………………………………
Les laboratoires d’accueil sont :

-Pour l’université française : …………………………………………………..

-Pour l’université partenaire : …………………………………………………

Les directeurs de thèse sont :

-Pour l’université française   : M.……………………………, qualité…...........,  laboratoire………………….
-Pour l’université partenaire : M. ……………………………, qualité……......,  laboratoire…………………
TITRE 1 : Modalités administratives

Article premier : Le doctorant est inscrit en thèse dans chacun des deux établissements co-contractants sous le régime de la cotutelle internationale à partir de l’année universitaire 20… /20 …
Le doctorant sera inscrit administrativement dans chacun des deux établissements dès que toutes les conditions nécessaires à son inscription seront réunies.

La durée prévisible de ses travaux est, sauf dérogation expresse à solliciter auprès du président de l’université française, de trois ans.

Article 2 : Le doctorant acquitte le montant des droits d’inscription chaque année soit à l’Université française, soit à l’Université partenaire.

Ces modalités sont arrêtées dans la présente convention au cas par cas :

Année 20…./20…. :……………………………………………..

Année 20…./20…. :……………………………………………..

Année 20…./20…. :…………………………………………….. 

L’étudiant doit être obligatoirement inscrit chaque année dans les deux établissements partenaires à la présente convention. Il sera systématiquement exonéré des droits d’inscription dans l’établissement où il n’a pas été prévu de droits pour l’année considérée.

Article 3 : Le doctorant est soumis à la réglementation en vigueur sur la couverture sociale dans le pays où il acquitte les droits d’inscription. Dans celui où il est exonéré, il doit justifier également d’une couverture analogue, et doit en produire les justificatifs au moment de son inscription administrative dans chaque établissement.

Il s’engage par ailleurs à souscrire une « responsabilité civile vie privée » .

Le doctorant s’engage également à souscrire une « assurance individuelle accident » et un contrat d’assistance couvrant son rapatriement ainsi qu’une assistance juridique. 

Ces assurances conditionnent l’inscription administrative.
Article 4 : Pendant son séjour dans l’établissement d’accueil, le doctorant est hébergé de la manière suivante : 
...........................................................................................................................................

……………………………………………………………………………………………………………….

Article 5 : Pour son séjour dans l’établissement d’accueil, le doctorant bénéficie des aides financières suivantes : ……………………….....................................................................................................................................

Les justificatifs correspondants seront produits au moment de son inscription administrative.

TITRE 2 : Modalités pédagogiques

Article 6 : Préalablement à la signature de la présente convention, M ................................................................. et M ..................................................... s’engagent à assumer pleinement et conjointement la fonction de directeur de thèse auprès du doctorant, et à se tenir mutuellement informés de l’avancée du travail du doctorant lors des séjours dans l’établissement partenaire.

Article 7 : La préparation de la thèse s’effectue par périodes alternées entre les établissements. Les directeurs de thèse répartissent en accord avec le doctorant son temps de travail, de façon équilibrée,  entre les deux établissements selon le calendrier suivant :


- Année 20..../.... : octobre 20.... à………………………………à……………. …......(choix de l’établissement)



- Année 20..../.... : octobre 20.... à   ……………………………à…………………....(choix de l’établissement)

- Année 20..../.... : octobre 20.... à   ……………………………à…………………....(choix de l’établissement)
Les obligations auxquelles est astreint le doctorant en sus de la production de sa thèse  sont définies par l’école doctorale de rattachement française et l’établissement partenaire. Celles-ci sont listées ci-dessous :


-   UPV-M : ……………………………………………………(ex : modules obligatoires des écoles doctorales, rapport d’étape, etc)


-   Établissement partenaire : ……………………………………………….

Article 8 : La thèse donnera lieu à une soutenance unique à………………………….(choix de l’établissement)
Cette soutenance ne peut avoir lieu qu’après avis favorable de l’école doctorale et autorisation de soutenance du président de l’UPV-M, et pour l’établissement partenaire après l’autorisation de………………………………………………………………………………….………………………….

L’autorisation de soutenance sera donnée après production des rapports des rapporteurs établis en français ou dans la langue du partenaire, avec traduction obligatoire en français.
Le jury désigne en son sein un président qui établit un rapport de soutenance contresigné par les membres du jury. Celui-ci sera rédigé en français ou dans la langue du partenaire, avec traduction obligatoire en français.

Le doctorant soutient sa thèse devant un jury désigné par les deux universités partenaires, et composé de façon équilibrée, de membres des deux établissements partenaires à la présente convention, et des personnalités extérieures à ces établissements. Il comprend au maximum huit membres.

 La composition du jury est établie en conformité avec la législation en vigueur,  sauf dérogation expresse en cas d’incompatibilités avérées des législations nationales.

Article 9 : 

La langue de rédaction de la thèse est la langue……………………………..

La langue de soutenance de la thèse est la langue……………. …………….

Lorsque cette langue n’est pas le français, un résumé substantiel en français, déposé avant la soutenance, est exigé (20 pages au minimum).

Le doctorant s’engage à respecter la règlementation en vigueur dans les deux pays en matière de dépôt, signalement et reproduction de la thèse.

Article 10 : Les dispositions figurant dans la Charte des thèses, jointe, font partie intégrante de la présente convention.

Article 11 : Le doctorant et ses encadrants s’engagent à respecter les règles de l’établissement en terme de confidentialité des informations de toute nature, de publication et de propriété et utilisation des résultats de la recherche. Ces règles inscrites dans la législation française voient leurs applications précisées dans les « Clauses »  correspondantes jointes à la présente convention.

Article 12 : Sur la foi de cette soutenance, les établissements co-contractants délivreront simultanément au doctorant :

les diplômes de Doctorat de l’Université de ………………. …………….et de l’Université de .............................................................................., qui seront reconnus sur tout le territoire de chaque pays.

Article 13 : La présente convention est mise en place par les deux établissements partenaires de préférence au début de la première année de thèse et au plus tard au cours du premier trimestre de la seconde année.

Sa durée de validité est de trois ans.

Elle est modifiable et résiliable par voie d’avenant, d’un commun accord, et signée par les présidents des deux établissements.

Fait en autant d’exemplaires originaux que de signataires :

Fait à Metz , le…………..............                                     Fait à…….........., le………………................
Le Directeur de thèse à l’UPV-M                   
Le Directeur de thèse  à (nom de l’établissement partenaire)
(nom, prénom, signature)
(nom, prénom, signature)




......................................................
........................................................................

Fait à Metz, le………………..........                          
Fait à……..........., le………………..............
Le Président de l’UPV-M
 Le Président de l’Université partenaire
(nom, prénom, signature)
 (nom, prénom, signature)




…………………………..................
  ……………………………..........................

Fait à……......, le……………….......
Le (la) Doctorant(e)


………………..................................
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« CLAUSES » DE CONFIDENTIALITE, PUBLICATION ET   PROPRIETE INTELLECTUELLE

CONFIDENTIALITE
Chaque Partenaire s'engage à considérer comme confidentielles, et à ne pas divulguer à des tiers, sous quelque forme que ce soit, toutes informations, telles que notamment des documents, systèmes, logiciels, savoir-faire, méthodes, connaissances reçues de l’autre Partenaire ou dont il pourrait avoir connaissance à l'occasion de l'exécution de la présente convention, directement ou indirectement, (ci-après ensemble désignées les « Informations Confidentielles ») et à n’utiliser les Informations Confidentielles que pour l’exécution du travail de thèse.
Chaque Partenaire s'engage à ce que les membres de son personnel et ses étudiants respectent l’obligation de confidentialité contenue dans le présent article et à prendre les mesures nécessaires pour garantir ladite obligation de confidentialité.
La présente obligation de confidentialité ne s’applique pas dans le cas des informations accessibles au public.
Cet engagement restera en vigueur pendant 5 ans à compter de la date de signature du présent contrat, nonobstant la résiliation ou l'arrivée à échéance de ce dernier.
La présente Convention n’implique aucune cession ou concession des droits de propriété intellectuelle et/ou industrielle, ou transfert de technologie sur les informations communiquées par l'un des Partenaires à l'autre.
PUBLICATION
Toute publication ou communication d'informations portant sur les Résultats ou Savoir-faire issus de la thèse en co-tutelle, par l'un ou l'autre des Partenaires, devra recevoir, pendant la durée du présent contrat et les 6 mois qui suivent son expiration, l'accord écrit de l'autre Partenaire qui fera connaître sa décision dans un délai maximum de 2 mois à compter de la demande. Passé ce délai et faute de réponse, l'accord sera réputé acquis.
En conséquence, tout projet de publication ou communication sera soumis à l'avis de l'autre Partenaire qui pourra supprimer ou modifier certaines précisions dont la divulgation serait de nature à porter préjudice à l'exploitation industrielle et commerciale, dans de bonnes conditions, des Résultats issus de la thèse en co-tutelle. De telles suppressions ou modifications ne porteront pas atteinte à la valeur scientifique de la publication ou communication.
De plus, l'autre Partenaire pourra retarder la publication ou la communication d'une période maximale de 18 mois à compter de la demande, notamment si des informations contenues dans la publication ou communication doivent faire l'objet d'une protection au titre de la propriété industrielle.

Ces publications et communications devront mentionner le concours apporté par chacun des Partenaires à la recherche objet de la thèse en co-tutelle.
PROPRIETE INTELLECTUELLE

Les résultats obtenus par les Partenaires antérieurement à la recherche menée dans le cadre de la thèse en co-tutelle ou de façon indépendante, restent leur propriété respective. L'autre Partenaire ne reçoit sur les brevets et le savoir-faire correspondant aucun droit du fait du présent contrat.

Les résultats issus de  la recherche menée dans le cadre de la thèse en co-tutelle appartiennent conjointement à parts égales à l’Université (française) ……………….......................et à …………………....................................
Sauf cas de renonciation de l’un des Partenaires, les brevets communs sont déposés, en France et à l’étranger, aux noms et aux frais conjoints de l’Université (française)…………………………………………….  et de …………………….............................................................................................................................................................
La gestion et le suivi des Brevets communs, depuis la date de dépôt de la première demande de brevet jusqu’à leurs mises dans le domaine public, sont confiés à l’Organisme Gestionnaire de la Copropriété.

A ce titre, l’Organisme Gestionnaire de la Copropriété a seule qualité pour agir au nom de la copropriété, pour tous les actes d’enregistrement, de maintenance et d’extension des brevets communs. Il évalue l’opportunité de se faire assister d’un mandataire pour l’accomplissement de ces fonctions.

................................................................................ est désigné comme l’Organisme Gestionnaire de la Copropriété pour l’application du présent contrat.

Les Partenaires s'engagent :

- 
à se communiquer toutes les pièces techniques ou administratives nécessaires au dépôt et à l'obtention des brevets communs ;

- 
à ce que les noms des inventeurs soient mentionnés en accord avec les dispositions légales en vigueur, dans les demandes de brevet ;

-
à ce que leurs personnels, cités comme inventeurs, donnent toutes les signatures et accomplissent toutes formalités nécessaires au dépôt, à l'obtention, au maintien en vigueur et à la défense des brevets communs, en particulier qu'ils signent la cession de droits liée à la procédure américaine.

Si l’un des Partenaires copropriétaires désire céder à un tiers sa quote-part d’un brevet, elle devra le notifier par lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre Partenaire copropriétaire, qui disposera alors d’un droit de préemption à égalité de conditions. Faute de cette dernière d’exercer ce droit dans un délai de trois (3) mois à compter de la notification du projet de cession conformément à l’article L-613-29 alinéa e) du Code de la propriété intellectuelle, la cession deviendra définitive.

Avant tout acte d’exploitation directe ou indirecte des résultats issus de la recherche menée dans le cadre de la thèse en co-tutelle, une convention précisant notamment les modalités financières sera signée entre les Partenaires.
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